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L’emploi est, pour les acteurs
du Val de Lorraine, la pre m i è re de
leurs priorités. Ils ont conscience
qu’en dépit d’un fort potentiel de déve-
loppement économique de leur terr i-
t o i re, ils ne peuvent espérer une
résorption spontanée des phéno-
mènes d’exclusion pro f e s s i o n n e l l e .

Aussi veulent-ils, d’une part ,
contribuer à une croissance vigou-
reuse des activités économiques et
d’autre part, agir sur le marché de
l’emploi de sorte que les résidents
du Val de Lorraine y aient un accès
plus facile, notamment les per-
sonnes en situation d’exclusion et
les jeunes à l’issue de leur formation
initiale.

L’insertion doit être l’affaire
de tous et devenir un réflexe systé-
matique à propos de toute initiative
économique ou sociale. Il faut, ce
faisant, éviter toute stigmatisation
des “exclus”, pour au contraire ,
favoriser leur intégration dans la vie
sociale locale.

Les acteurs du Val de Lorraine
veulent mener localement une poli-
tique de l’emploi, globale et
concertée, visant à répondre à la
fois aux besoins des entreprises et
des habitants et par-là même aux
ambitions du territoire. 

Ils veulent agir avec les
employeurs et l’ensemble des parte-
naires concernés, tant sur le déve-
loppement des activités, que sur le
système de formation et les disposi-
tifs d’insertion.

L’expérience acquise au cours
des dernières années dans l’applica-
tion des différents dispositifs d’inser-
tion doit permettre d’innover, afin de
mieux articuler développement des
activités et insertion. 

Le développement économique
est à encourager dans tous les
secteurs d’activité, dès lors qu’ils
sont potentiellement créateurs
d’emploi, notamment lorsqu’il s’agit
de petites entreprises, très nom-
breuses dans les secteurs du com-
merce, de l’artisanat et des ser-
vices.

Néanmoins, le secteur industriel
revêt dans le Val de Lorraine une
importance stratégique particulière,
compte tenu de son poids relatif
dans l’emploi et de son niveau tech-
nologique. 

L’objectif est de conforter le pôle
industriel existant par l’implantation
de nouvelles entreprises, de favori-
ser les synergies inter-entreprises
et de chercher ainsi à créer, au sein

du bassin d’emploi de Nancy et en
relation avec le monde universitaire,
un pôle industriel technologique.

Enfin, à côté du secteur mar-
chand classique qui ne peut offrir un
emploi à tous, il convient d’imaginer
des formes de travail socialement
utiles, créatrices d’emplois.

Inscrit dans une économie asso-
ciant financement public et privé, un
« tiers secteur » à but non lucratif
existe aujourd’hui dont il faut susci-
ter et soutenir le développement.

Pour les acteurs du Val de
Lorraine, l’ensemble des ces orien-
tations doit s’inscrire dans la
re c h e rche d’un développement
économique équilibré et solidaire
des bassins de Pompey et Pont-à-
Mousson.
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